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Initiatives parlementaires

culturels dans une société capable d'accueillir les différences,
de bâtir des ponts et de bénéficier de son pluralisme.

Le multiculturalisme, ce n'est pas vivre séparément l'un à
côté de l'autre, mais plutôt vivre ensemble. Ce n'est pas ériger
des murs, mais les abattre. Il s'agit d'inclusion et non d'exclu-
sion. Il s'agit du fait que nous sommes tous des Canadiens. C'est
une question de respect mutuel.

Notre gouvernement fait preuve de leadership en profitant des
avantages actuels et en puissance de la diversité. Les politiques
et programmes multiculturels, je le répète, constituent une bonne
pratique gouvernementale. Ces pratiques ont évolué et elles ont
maintenant pour compléments des partenariats avec des particu-
liers, des sociétés, des organismes et d'autres paliers de gouver-
nement, que je remercie, comme je remercie aussi les personnes
qui les ont aidés à titre de bénévoles.

À titre d'information pour la députée, nous ne chantons ni ne
dansons ni n'organisons de festivals, contrairement à ce qu'elle
prétend.

C'est avec plaisir que j'informerai la députée des initiatives
que nous avons prises avec le Canadian Advertising Council et
son étude, Colour Your Money, qui montre qu'avec sensibilité,
de bonnes pratiques d'embauche et le genre de pratiques publici-
taires que devraient adopter les milieux de la publicité, la diver-
sité peut très bien être une entreprise rentable parce que les gens
se sentent chez eux et bienvenus. C'est avec grand plaisir que je
l'informerais des partenariats couronnés de succès que nous
avons conclus avec l'Association canadienne des chefs de poli-
ce, le Conference Board du Canada, la Fondation Asie-Pacifi-
que, la Fédération canadienne des municipalités, l'Association
canadienne des radiodiffuseurs, Cineplex-Odeon et une foule
d'autres organismes qui sont trop nombreux pour qu'on puisse
tous les nommer.

Nous préparons l'avenir en travaillant avec les jeunes, les
commissions scolaires et les commissaires d'école, en contri-
buant à l'élaboration de films et de livres et en les mettant à la
disposition des enfants dans les écoles et les bibliothèques publi-
ques. Nous créons un environnement qui les aidera à modeler
leur vie. En incitant les jeunes à la compréhension et à la coopé-
ration, nous contribuons à forger l'avenir du pays, un avenir
marqué par le respect mutuel, la compréhension et la coopéra-
tion.

J'invite la députée, qui a parlé de l'élimination du racisme, à
se pencher sur ce groupe. C'est un excellent groupe dont nous
contribuons au financement. Nous sommes très satisfaits du
travail que nombre de ces groupes font dans leur rôle tant profes-
sionnel que bénévole.

[Français]

Nous devons affirmer et réaffirmer les valeurs canadiennes
telles qu'elles sont exprimées dans notre Constitution et dans la
Charte des droits et libertés, soit les libertés que nous considé-
rons comme acquises: le droit et le devoir de chacun des citoyens
de protéger et de promouvoir cette démocratie exceptionnelle et
d'y participer pleinement et entièrement sur un pied d'égalité.

[Traduction]

Récemment, dans son émouvant discours d'assermentation, le
gouverneur général a dit ceci: «Je crois qu'aujourd'hui encore
nos différences nous en apprennent autant que nos ressemblan-
ces. Quand nous parlons seulement entre nous, seuls des échos
nous répondent ... .]La seule façon de grandir c'est en prenant le
temps de nous écouter attentivement les uns les autres.»

[Français]

Il a ajouté, et je cite: «Au Canada, nous reconnaissons un fait
de l'existence. Les gens sont fidèles à leurs origines. Et ils nous
apportent justement leurs origines: une infinie variété de tradi-
tions et de cultures qui créent une mosaïque canadienne excep-
tionnelle constituant un bon exemple pour le monde.»

[Traduction]

À la députée qui a présenté à la Chambre une approche que
j'estime non éclairée, je dirai qu'il n'y a pas de Canadiens
d'origine ceci ou cela, et que notre politique ne fait pas de
ségrégation. Si quelqu'un décide de s'isoler ou de se distinguer,
il a la liberté et le droit de le faire. C'est dommage qu'ils aient
l'impression de devoir se dissocier du grand projet de cet extra-
ordinaire pays, de cette merveilleuse nation qui fait l'envie du
monde entier à cet égard.
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En terminant, je dirai à la députée que l'essentiel, c'est que les
valeurs nationales puissent transcender les barrières raciales,
religieuses et culturelles au Canada, permettant au multicultura-
lisme de se développer dans l'intérêt de tous. Cela garantira la
transmission du «bon sens» aux futures générations de Cana-
diens.

[Français]

Mme Christiane Gagnon (Québec, BQ): Monsieur le Prési-
dent, c'est à titre de critique pour l'opposition officielle en
matière de multiculturalisme que j'interviens et je remercie la
députée de Calgary-Sud-Est de l'occasion qu'elle me fournit de
réitérer la position du Bloc québécois sur la politique fédérale de
multiculturalisme. Nous croyons que cette politique doit être
abolie et ce, pour plusieurs raisons.

Afin de bien situer le débat, il y a lieu de reproduire la
définition officielle de cette politique de multiculturalisme, telle
qu'on la retrouve dans un bulletin d'actualité de la Bibliothèque
du Parlement: «Le terme «multiculturalisme», au Canada, évo-
que la présence et la survie de diverses minorités raciales et
ethniques qui se définissent comme différentes et tiennent à le
demeurer.»

Voyons maintenant le contexte historique entourant l'adop-
tion de la politique de multiculturalisme. Nous sommes en 1971,
sous le gouvernement Trudeau. Le rapport de la Commission
royale d'enquête sur le bilinguisme et le biculturalisme vient de
paraître. Toujours selon le bulletin d'actualité de la bibliothè-
que: «(. . .) le quatrième livre du rapport portait sur la contribu-
tion des groupes ethniques à l'enrichissement de la culture cana-
dienne et recommandait d'intégrer (et non d'assimiler) dans la
société canadienne les groupes ethniques non fondateurs, en leur
reconnaissant tous les droits du citoyen et en les faisant partici-
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